
Après  la  3ᵉ  :  Quelle
orientation ?
Au cours de l’année de 3e, l’élève et sa famille se décident
pour  la  voie  générale  et  technologique  ou  la  voie
professionnelle. Pour faire son choix, l’élève doit s’informer
sur son orientation et évaluer ses centres d’intérêts, ses
résultats scolaires tout au long de son année.

Les grandes étapes de l’orientation

https://clg-joliot-curie-bagneux.ac-versailles.fr/?p=3754
https://clg-joliot-curie-bagneux.ac-versailles.fr/?p=3754




Source : Ministère de l’Education Nationale

Le service en ligne Affectation

Le guide ONISEP après la 3ème

Quelques ressources à consulter

Par téléphone, mail ou web, les experts de l’Onisep vous
répondent sur la plateforme www.monorientationenligne.fr

La  classe  de  secondegénérale et technologique

https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e1s1
https://www.onisep.fr/orientation/le-college/apres-la-3-telechargez-le-guide-gratuit
http://www.monorientationenligne.fr/qr/index.php
https://www.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-generale-et-technologique/qu-est-ce-que-la-voie-generale-et-technologique/la-classe-de-seconde-generale-et-technologique
https://www.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-generale-et-technologique/qu-est-ce-que-la-voie-generale-et-technologique/la-classe-de-seconde-generale-et-technologique


Le  bac  professionnel  :études, programme…

Le  CAP  :  études,programme…

Ressources
Quelques  ressources  en  ligne  pour  sensibiliser  et  lutter
contre le harcèlement.

https://www.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-professionnelle/les-diplomes-de-la-voie-pro/le-bac-professionnel/le-bac-professionnel-etudes-programme
https://www.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-professionnelle/les-diplomes-de-la-voie-pro/le-bac-professionnel/le-bac-professionnel-etudes-programme
https://www.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-professionnelle/les-diplomes-de-la-voie-pro/le-cap-certificat-d-aptitude-professionnelle/le-cap-etudes-programme
https://www.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-professionnelle/les-diplomes-de-la-voie-pro/le-cap-certificat-d-aptitude-professionnelle/le-cap-etudes-programme
https://clg-joliot-curie-bagneux.ac-versailles.fr/?p=3549
https://www.1jour1actu.com/france/cest-quoi-le-cyberharcelement?utm_medium=email&utm_source=newsletter&utm_campaign=NLMJ_72-2023-11-11-mj&utm_content=Optin_MJEdito+20231109


https://enseignants.lumni.fr/fiche-media/00000005852/justine-atlan-directrice-de-l-association-e-enfance-a-propos-du-cyberharcelement.html


https://www.1jour1actu.com/culture/se-moquer-cest-jamais-grave-meme-pas-vrai?utm_medium=email&utm_source=newsletter&utm_campaign=NLMJ_72-2023-11-11-mj&utm_content=Optin_MJEdito+20231109


https://www.juliemag.com/podcasts/sos-bff-episode-23-sos-je-suis-harcelee-sur-les-reseaux-sociaux/


Les  clés  de  mon  avenir,
prochaines étapes (2024)

https://0921778h.esidoc.fr/recherche/harc%C3%A8lement
https://clg-joliot-curie-bagneux.ac-versailles.fr/?p=3500
https://clg-joliot-curie-bagneux.ac-versailles.fr/?p=3500


Mardi 23 janvier 2024 aura lieu le salon de l’orientation



« Les clés de mon avenir, prochaines étapes » à destination

des élèves de 4ème et de 3ème des trois collèges de Bagneux
(grande nouveauté de cette édition 2024). Cette journée a pour
objectif de mobiliser divers professionnels pour aider les
élèves à construire leur projet d’orientation.

Les actions proposées :

Présentation des divers  champs professionnels et des
formations aux stands d’informations en accès libre.
Animation  par  les  professionnels  d’un  speedmeeting
(environ 15 minutes par groupes) pour présenter leur
parcours et leur métier afin de susciter des vocations.
Conduite d’un atelier de mise en situation ou de mise en
pratique (pitch pour aider à la prise de parole, atelier
calligraphie japonaise pour développer des compétences
artistiques…).

Une journée à l’initiative du collège Joliot Curie menée sous
la coordination de M. Jérôme Nibaudeau (Chef d’établissement)
et des équipes pédagogiques.

Cliquez ici

Cliquez ici

https://www.calameo.com/read/00612996096a591a34fa0
https://www.calameo.com/read/006129960c46277f26553
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Précédent
Suivant

Demande des bourses de LYCEE
2023-2024
La  campagne  de  bourses  de  lycée  pour  l’année  scolaire
2023-2024 a été lancée récemment et vous avez été destinataire
ou vous recevrez dans les jours à venir une note de votre
service académique des bourses nationales.

Cette campagne s’effectue en deux périodes :

L’une  au  printemps,  du  lundi  29  mai  au  mercredi  5

https://clg-joliot-curie-bagneux.ac-versailles.fr/?p=3220
https://clg-joliot-curie-bagneux.ac-versailles.fr/?p=3220


juillet 2023 inclus :

L’instruction  des  demandes  de  bourse  nationale  de  lycée
réceptionnées au printemps est effectuée à la rentrée scolaire
par  les  services  académiques  des  bourses  nationales  pour
toutes les demandes de bourse déposées en ligne ou issues
d’une demande papier saisie par l’établissement.

L’autre à la rentrée, du 1er septembre au 19 octobre 2023
inclus :

Par dérogation, la date limite de dépôt des dossiers est fixée
au 31 octobre 2023 inclus pour les élèves qui poursuivent
leurs études au CNED.

Durant les 2 périodes de campagne, les demandes de bourses de
lycée pourront s’effectuer en ligne directement sur le portail
Scolarité Services ou au format papier.

Pour rappel, les établissements privés ne sont pas concernés
par le service de demande en ligne.
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Se connecter sur Educonnect







Pour la démarche de demande de bourse de lycée pour les
élèves  qui  s’orientent  vers  le   CNED  :
 https://www.cned.fr/eleve/les-modalites-de-demande-de-b
ourse-au-lycee
Pour  les  élèves  qui  candidatent  au  sein  d’un  des  6
lycées de la Défense : note d’information complémentaire
au formulaire de demande de bourse (accessible via le
lien
suivant  https://eduscol.education.fr/document/50633/down
load)

Le formulaire de demande de bourse de lycée 2023-2024 est
téléchargeable sur la page « bourses de collège et de lycée »

https://www.cned.fr/eleve/les-modalites-de-demande-de-bourse-au-lycee
https://www.cned.fr/eleve/les-modalites-de-demande-de-bourse-au-lycee
https://eduscol.education.fr/document/50633/download
https://eduscol.education.fr/document/50633/download


sur  le  site  du
ministère  https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college
-et-de-lycee-326728.

Pour les élèves qui changent d’académie, les familles doivent
déposer leur dossier de bourse à la rentrée scolaire dans
l’académie d’accueil de l’élève.

https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728
https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728

